	DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

-----
	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

	COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

VENTOUX COMTAT VENAISSIN
	

	84200 CARPENTRAS 
	

	
	SEANCE DU 16 FEVRIER 2009

	Affiché le : 

Nombre de Conseillers : 47

Nombre de présents : 41

Nombre de votants : 47

Date de convocation : 10 février 2009
	L'an deux mille neuf, et le seize février, le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué par son Président dans les délais légaux, a été appelé à délibérer sur les questions suivantes.


PRESENTS :

	Aubignan

G. Rey, A. Cambe, 

P Gérenton
	Beaumes de Venise

C. Gonnet, Président

J. Bouletin
	Beaumont du Ventoux

B. Charrasse
	Bédoin

L. Reynard

P. Colin
	Caromb

L. Meynaud

G. Rogier

	Carpentras

F. Adolphe,

F. Faryssy, 

C. Sétruk (entrée à 18h10),

B.Gandon, G. Largier,

C.Hadj-Madhi,

F Haud (entré à 19h00),

A. Farfal,

J P Cavin, S. Andrieu
	Crillon le Brave

G. Girard


	Flassan

M. Jouve
	Gigondas

/
	Lafare

JP Anrès

	La Roque Alric

F. Jullien


	Le Barroux

B. Monnet
	Le Beaucet

R. Bouvier
	Loriol du Comtat

M. Nicolet,

A. Freund
	Malaucène

D. Bodon



	Mazan

A. Navello, C.Lautier
	Modène

A. Mornet
	La Roque s/Pernes

J. Bernhardt
	Saint-Didier

G. Vève
	St Pierre de Vassols

H. Laugier

	Sarrians

M. Bayet, R. Onde,
	Suzette

S. de Menthon
	St Hippolyte le G.

A. Aiello
	Vacqueyras

JM Gravier
	Venasque

G. Bézert


EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

P. Vitel a donné pouvoir à B. Gandon, R. Gaudin a donné pouvoir à C. Gonnet, G. Megel a donné pouvoir à C. Lautier,

A. Derive a donné pouvoir à R. Onde, G. Jacquamond a donné pouvoir à D. Bodon, M. Plantadis a donné pouvoir à G. Vève

ABSENTS : /

SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 01.09

SERVICE FINANCIER ET JURIDIQUE

Objet : DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BP 2009

Le Conseil de Communauté

Vu les articles L 2312-1 et L 5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant la tenue d'un débat d'orientations budgétaires dans les deux mois qui précèdent le vote du budget primitif,

Entendu le rapport du Président,

Après en avoir débattu,

Article unique:

PREND ACTE de la tenue du débat d'orientations budgétaires.









Fait les jour, mois et an ci-dessus

Envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication le :




         


Le Président,









          Christian GONNET
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SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 02.09

SERVICE FINANCIER ET JURIDIQUE

Objet : OUVERTURE DE CREDITS EN SECTION D'INVESTISSEMENT

Le Conseil de Communauté

Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de pouvoir engager un certain nombre de dépenses d'investissement en  début d'année 2009 sans attendre le vote du budget primitif 2009,

Vu l'avis favorable du Bureau des Maires du 09 février 2009,

Entendu le rapport du Président

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Article unique:

OUVRE en section d'investissement les crédits de dépense selon le tableau ci-annexé. 

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification le :




Le Président,








              Christian GONNET
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SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 03.09

SERVICE FINANCIER ET JURIDIQUE

Objet : SUBVENTION TELETHON – COLLECTE DU VERRE 2008

Le Conseil de Communauté

Vu les statuts de la CoVe,

Considérant l'intérêt pour la CoVe d'apporter son soutien à une grande cause de santé publique, tout en valorisant le travail qu'elle effectue dans le domaine du tri et de la collecte sélective des déchets,

Considérant l'avis favorable du Bureau des Maires du 09 février 2009,

Entendu le rapport du Vice-Président,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Article unique:

ATTRIBUE à l'Association Française contre les Myopathies une subvention de 5 000 € dans le cadre du téléthon 2008, représentant l'équivalent du produit estimé de la collecte sélective du verre sur le mois précédant la manifestation. 

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification : le           



Le Président,









Christian GONNET
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SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 04.09

SERVICE FINANCIER ET JURIDIQUE

Objet : TRANSFERT EMPRUNTS CRECHES – COMMUNES DE SARRIANS ET LORIOL-DU-COMTAT – FIXATION MONTANT ATTRIBUTION DE COMPENSATION ET MODALITES DE REVISION

Le Conseil de Communauté

Vu l'article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la CoVe définissant la compétence facultative Politique sociale – équipements petite enfance ;

Vu les informations communiquées par les Communes de Sarrians et de Loriol-du-Comtat sur les caractéristiques des emprunts contractés par ces communes auprès de la CAF pour le financement de leurs crèches respectives ;

Vu l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, notamment son paragraphe IV 1° bis qui prévoit que le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par le Conseil de Communauté statuant à l'unanimité, en tenant compte du rapport de la Commission locale d'évaluation des transferts de charges ;

Vu le rapport de la Commission d'évaluation des transferts de charges en date du 21 janvier 2009 ;

Vu l'avis favorable du Bureau des Maires du 09 février 2009,

Considérant que les crèches de Sarrians et Loriol-du-Comtat sont de compétence intercommunale, et que par conséquent les contrats de prêt relatifs à ces crèches, réalisés par les communes, doivent de droit être transférés à la CoVe ;

Entendu le rapport du Président ;

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Article 1:

REPREND à son compte l'exécution des contrats d'emprunts suivants:

· Commune de Sarrians – emprunt N°1 : montant initial 19 208,58 € - Capital restant dû à la date du transfert : 15 360 € - annuités restant à régler : 8 annuités de 1 920,00 € (2009 à 2016)

· Commune de Sarrians – emprunt N°2 : montant initial 8 536 € - Capital restant dû à la date du transfert : 5 975,20 € - annuités restant à régler : 7 annuités de 853,60 € (2009 à 2015)

· Commune de Loriol-du-Comtat : montant initial 10 441 € - Capital restant dû à la date du transfert : 10 441 € - annuités restant à régler : 1 annuité de 1 045 € (2007) + 9 annuités de       1 044 € (2008 à 2016)

Article 2:

AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ces contrats de prêt.

Article 3:

FIXE le montant de l'attribution de compensation des communes membres de la CoVe ainsi que les modalités de sa révision conformément au tableau prévisionnel joint en annexe à la présente, en lieu et place des modalités prévues dans la précédente délibération en date du 4 février 2008.

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification




         

le           







Le Président,









Christian GONNET

RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES

Réunion de la commission du 21 janvier 2009

L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts prévoit dans son paragraphe IV la création, entre l’EPCI ayant adopté la taxe professionnelle unique et ses communes membres, d’une commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges. 

Lors de la précédente mandature, la Commission locale d’évaluation des transferts de charges de la CoVe a établi cinq rapports approuvés lors de ses séances du 27 avril 2005, du 6 février 2006, du 30 novembre 2006 , du 29 novembre 2007 et du 14 janvier 2008.

Suite au renouvellement des Conseils municipaux de mars 2008, une nouvelle commission a été constituée et se réunit pour la première fois ce 21 janvier 2009. Le présent rapport prend en compte deux nouvelles évaluations de transfert de charges.

Evaluation des charges transférées par la Commune de Sarrians pour le transfert de la crèche (complément) : validée à l’unanimité en réunion de commission du 21 janvier 2009

Au 1er semestre 2005, lors du transfert à la CoVe de la nouvelle crèche de Sarrians, un recensement des éventuels emprunts contractés par la commune de Sarrians pour le financement de la crèche avait été effectué. A l’issue de ce travail de recensement un emprunt d’un montant initial de 500 000€ réalisé par la Commune de Sarrians auprès de Dexia a été transféré à la CoVe. Parallèlement, la Commission locale d’évaluation des charges transférées a statué lors de sa réunion du 23 juin 2005 sur le montant du transfert de charges à prendre en compte sous forme de déduction de l’attribution de compensation versée à la Commune de Sarrians, au titre de l’annuité de l’emprunt transféré.

Il s’avère aujourd’hui que deux autres emprunts ont été réalisés par la commune après que ce recensement ait été effectué. Il s’agit de deux emprunts à taux zéro accordé par la CAF pour le financement de la crèche, d’un montant de 19 208,58 € et de 8 536 €. En application de la réglementation relative aux transferts de compétence, c'est donc à la CoVe de reprendre le contrat de prêt à son compte, et d'assumer le paiement des annuités restant à régler à compter des prochaines annuités exigibles au 5 septembre 2009 et au 1 septembre 2009.

Il est décidé de revoir l’évaluation du  montant des charges transférées par la Commune de Sarrians en appliquant les mêmes principes que ceux retenus dans un cas tout à fait similaire (transfert emprunt CAF-Commune d'Aubignan : commission d'évaluation des transferts de charge du 14 janvier 2008), à savoir que la déduction sur l’attribution de compensation s’arrête lorsque l’emprunt est complètement amorti:

Le montant de l’annuité de l'emprunt de 19 208,58 € (uniquement du capital) s’élève à 1 920,00 € , avec une extinction de l'emprunt en 2016.

Le montant de l’annuité de l'emprunt de 8 536 € (uniquement du capital) s’élève à 853,60 €, avec une extinction de l'emprunt en 2015.

Le montant de l’attribution de compensation de la Ville de Sarrians sera donc minoré de 2009 à 2015 inclus d’une somme égale à 1920,00 + 853,60 = 2 773,60 €; puis en 2016 d'une somme égale à 1 920 € . La déduction au titre de ces emprunts n’est plus opérée à compter de 2017.

Un tableau présentant les nouveaux montants d’attribution de compensation est joint en annexe au présent rapport;

Evaluation des charges transférées par la Commune de Loriol-du-Comtat pour le transfert de la crèche (complément) : validée à l’unanimité en réunion de commission du 21 janvier 2009

Au 1er semestre 2005, lors du transfert à la CoVe de la nouvelle crèche de Loriol, un recensement des éventuels emprunts contractés par la commune de Loriol-du-Comtat pour le financement de la crèche avait été effectué. A l’issue de ce travail de recensement un emprunt d’un montant initial de   110 000 € réalisé par la Commune de Loriol-du-Comtat auprès de la Caisse d'épargne a été transféré à la CoVe. Parallèlement, la Commission locale d’évaluation des charges transférées a statué lors de sa réunion du 23 juin 2005 sur le montant du transfert de charges à prendre en compte sous forme de déduction de l’attribution de compensation versée à la Commune de Loriol-du-Comtat, au titre de l’annuité de l’emprunt transféré.

Il s’avère aujourd’hui qu’un autre emprunt a été réalisé par la commune après que ce recensement ait été effectué. Il s’agit d’un emprunt à taux zéro accordé par la CAF pour le financement de la crèche, d’un montant de 10 441 €. En application de la réglementation relative aux transferts de compétence, c'est donc à la CoVe de reprendre le contrat de prêt à son compte, et d'assumer le paiement des annuités dues, en l'occurence depuis la première annuité, exigible au 5 septembre 2007.

Il est décidé de revoir l’évaluation du  montant des charges transférées par la Commune de Loriol-du-Comtat en appliquant les mêmes principes que ceux retenus dans un cas tout à fait similaire (transfert emprunt CAF-Commune d'Aubignan : commission d'évaluation des transferts de charge du 14 janvier 2008), à savoir :

· prise en compte dans la déduction de 2009 du montant des annuités de retard (2007 et 2008) 

· la déduction sur l’attribution de compensation s’arrête lorsque l’emprunt est complètement amorti

Le montant de l’annuité de cet emprunt (uniquement du capital) s’élève à 1 045 € pour l'annuité 2007 et 1 044 € pour les 9 annuités suivantes, avec une extinction de l'emprunt en 2016.

Le montant de l’attribution de compensation de la Ville de Loriol-du-Comtat sera donc minoré en 2009 d’une somme égale à 1 045 + (2 x 1 044) € (régularisation 2007 et 2008 + année 2009) = 3133€ ; puis de 2010 à 2016 inclus d’une somme égale à 1 044 €. La déduction au titre de cet emprunt n’est plus opérée à compter de 2017.

Un tableau présentant les nouveaux montants d’attribution de compensation est joint en annexe au présent rapport

Rapport adopté à l’unanimité par la Commission locale d’évaluation des transferts de charges réunie le 21 janvier 2009.
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P. Vitel a donné pouvoir à B. Gandon, R. Gaudin a donné pouvoir à C. Gonnet, G. Megel a donné pouvoir à C. Lautier,

A. Derive a donné pouvoir à R. Onde, G. Jacquamond a donné pouvoir à D. Bodon, M. Plantadis a donné pouvoir à G. Vève
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SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 05.09

SERVICE ACHATS MARCHES

OBJET : CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'ACQUISITION D'UN LOGICIEL DE GESTION DES MARCHES PUBLICS

Le Conseil de Communauté,

Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code des marchés publics, et notamment ses articles 7 et 8 ;

Vu l'avis favorable du Bureau des Maires du 09 février 2009,

Considérant la nécessité de disposer d’outils performants pour optimiser le lancement et le suivi des procédures de marchés publics et pour en assurer la sécurité juridique;

Considérant l'intérêt, en termes d’économies d'échelle ainsi que de mutualisation des méthodes de travail entre services et entre collectivités, que présente un groupement de commande ;

Considérant que le principe d'un groupement de commande a été proposé aux 25 communes membres de la CoVe, parmi lesquelles 6 (Aubignan, Caromb, Malaucène, Mazan, Sarrians et Venasque), ont manifesté expressément leur intérêt pour cette association ;

Considérant le projet de convention constitutive d'un groupement de commande pour l'acquisition d'un logiciel de gestion des marchés publics ;

Entendu le rapport du représentant du Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, à l'unanimité :

Article 1 :

APPROUVE le projet de convention constitutive d'un groupement de commande pour l'acquisition d'un logiciel de gestion des marchés publics.

Article 2 :

AUTORISE le Président à signer ce projet et tous actes y afférant.

Article 3 :

AUTORISE le lancement de la consultation correspondante (et la signature des pièces du marché qui en découlera).

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification




         

le           







Le Président,









Christian GONNET

CONVENTION

ACQUISITION D’UNE APPLICATION DE GESTION INFORMATISEE

DES MARCHES PUBLICS



CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE

Entre les soussignés,

La Communauté d'Agglomération Ventoux Comtat Venaissin (CoVe) sise 1171 Avenue du Mont Ventoux – BP 85 – 84203 CARPENTRAS CEDEX, représentée par son Président, Christian GONNET ,

Autorisé par délibération du conseil de communauté en date du ………………………………;

La commune d'AUBIGNAN, représenté par son Maire, Guy REY, autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………………………………;

La commune de CAROMB, représentée par son Maire, Léopold MEYNAUD, autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………………………………;

La commune de MALAUCENE, représentée par son Maire, Dominique BODON, autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………………………………;

La commune de MAZAN, représentée par son Maire, Aimé NAVELLO, autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………………………………;

La commune de SARRIANS, représentée par son Maire, Michel BAYET, autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………………………………;

La commune de VENASQUE, représentée par son Maire, Gaby BEZERT, autorisé par délibération du conseil municipal en date du ………………………………;

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE

La Communauté d’Agglomération Ventoux – Comtat Venaissin a fait connaître à l’ensemble des communes membres sa volonté de se doter d’un outil informatique pour la gestion de la commande publique.

Parmi celles-ci, 6 communes ont exprimé le même besoin et sont prêtes à s’engager dans ce projet d’acquisition.

Compte tenu du profit qui peut être retiré d’une acquisition commune, il a été décidé d’inscrire cet achat dans une convention de groupement de commande, telle que définie aux articles 7 et 8 du code des marchés publics.

La présente convention a pour objet de constituer le groupement de commande entre les collectivités signataires et d’en définir les modalités de fonctionnement.

ARTICLE 1 – OBJECTIFS

A.
L’intérêt d’acquérir un logiciel de gestion des marchés publics

Acquérir une application de gestion informatisée des marchés publics présente un triple intérêt pour les collectivités :

- offrir aux services chargés des consultations un gain de temps important, issu de l’automaticité et de l’informatisation des tâches ;

- assurer une sécurité juridique tant des procédures que des pièces contractuelles des marchés, grâce à des mises à jour régulières du logiciel en matière de réglementation des marchés publics ;

- permettre à des services non spécialisés en marchés publics de mener une consultation de façon quasi-autonome.

                  B.   L’intérêt d’acquérir en groupement de commande

L’acquisition en commun d’un tel logiciel, grâce au groupement, permettra :

- une mutualisation des méthodes de travail. Travailler ensemble sur le même outil sera l’occasion d’échanges et autorisera une collaboration entre les agents et entre les collectivités elles-mêmes.

- Une économie d’échelle lors de l’achat, tant grâce au nombre de licences acquises qu’à l’occasion des sessions de formation qui pourront avoir lieu en commun.

ARTICLE 2 – ETENDUE ET DEFINITION DES BESOINS 

Les collectivités constitutives du groupement décident de se coordonner pour la passation de marchés destinés à pourvoir leur besoin en matière de gestion informatisée des marchés publics.

Le(s) marché(s) conclus dans le cadre de la présente convention pourront porter sur l’acquisition : 

- de progiciels, de licences informatiques ou de droits d’accès, 

- du matériel éventuellement nécessaire à son utilisation, 

- de la formation à son utilisation,

- de la maintenance du système,

- de l’hébergement informatique éventuel de l’application,

- d’une solution de dématérialisation des procédures de mises en concurrence et des pièces de marchés

Il pourra être conclu plusieurs marchés dans le cadre de la présente convention, aux fins de répondre au besoin exprimé par les collectivités.

ARTICLE 3 – DESIGNATION DU COORDONNATEUR ET DEFINITION DE SES ATTRIBUTIONS

La CoVe est désignée en qualité de coordonnateur du groupement, prenant la qualité de pouvoir adjudicateur.

Elle sera chargée de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des Marchés Publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou plusieurs cocontractants. 

Le coordonnateur est habilité par la présente à signer et à notifier le(s) marché(s), ainsi qu’à procéder à son exécution financière et contractuelle, au nom de l’ensemble des membres du groupement.

Cependant, dans le cadre de l’exécution des marchés, il sera demandé aux membres du groupement de prendre contact directement avec le fournisseur pour les questions ne nécessitant pas de formalisation, telles que difficultés techniques à résoudre ou prise de rendez-vous dans le cadre de l’installation ou du paramétrage des applications.  

ARTICLE 4 – CHOIX DU CO-CONTRACTANT

Le choix de l’attributaire a lieu à l’issue d’une analyse technique et financière des offres.

En vue de l’appréciation technique et fonctionnelle des fournitures, il pourra être demandé aux candidats de réaliser des démonstrations de leur produit.

Chaque membre du groupement est invité à assister à ces démonstrations et participe à la notation. 

La note des candidats, attribuée au vu de la démonstration, correspond à la moyenne des notes attribuées par chaque membre du jury constitué pour l’occasion.

La note finale des candidats sera issue de la combinaison des notes pondérées des différents critères de choix.

A l’issue de l’analyse des offres, le nom de l’attributaire sera communiqué à l’ensemble des membres du groupement.

Il est expressément permis à toute collectivité qui n’adhère pas au choix du co-contractant tel qu’il résulte de l’analyse, de se retirer du groupement. Pour ce, il en avise le coordonnateur par écrit et s’acquitte auprès de lui de la participation au titre des frais de consultation, conformément à l’article 9 ci-après. 

ARTICLE 5 – RESPONSABILITE DU COORDONNATEUR

En sa qualité de pouvoir adjudicateur, le coordonnateur représente le groupement devant les juridictions compétentes en cas de litige relatif au(x) marché(s) passés en application de la présente convention.

Le coordonnateur est tenu d’une obligation de moyen et ne doit aucune indemnité aux parties contractantes en cas d’avortement des procédures lancées (procédure déclarée sans suite ou infructueuse).

De même, le coordonnateur ne doit aucune indemnité aux signataires de la convention en cas d’annulation, par le juge administratif, de(s) procédure(s) de mise en concurrence ou de(s) marché(s) conclus dans le cadre de la présente convention.

ARTICLE 6 – PASSATION DES COMMANDES

Les membres du groupement feront connaître au coordonnateur par écrit, l’étendue de leurs besoins, sous la forme d’un « projet de bon de commande ».

Ce dernier sera chargé à la réception de ces informations, de formaliser la commande auprès du fournisseur.

Une copie du bon de commande définitif est adressée au membre du groupement concerné.

ARTICLE 7 – MODALITES FINANCIERES

Il est expressément convenu que le coordonnateur du groupement assurera pour le compte de l’ensemble des membres du groupement, le paiement intégral des dépenses.

Les paiements feront l’objet d’un remboursement par les membres du groupement. Dans l’hypothèse où le paiement des prestations n’est pas individualisé par le fournisseur, le remboursement par les communes membres s’effectuera selon les modalités suivantes :

- Acquisition des applications, installation, paramétrage : La répartition sera faite au prorata du nombre d’accès demandé.

- Formation : La répartition sera faite au prorata du nombre d’agents formés.

- Hébergement et maintenance : La répartition sera faite au prorata du nombre d’accès commandé.

Le coordonnateur adressera au fur et à mesure de la réception des factures émises par le(s) attributaire(s), le titre de recette correspondant au remboursement à effectuer par chaque membre.

Le titre de recette pourra être émis avant le mandatement de la facture.

Les membres du groupement reçoivent communication des justificatifs des demandes de paiements émanant du fournisseur (facture, bordereau de mandat…).

ARTICLE 8 – PROPRIETE DES LOGICIELS

Dans la mesure où l’acquisition d’une application ou d’un progiciel confère à son acheteur un droit immatériel d’utilisation, chaque entité membre du groupement en sera titulaire pour sa part.

En conséquence, chaque commune membre ayant passé des commandes est titulaire du droit d’usage non exclusif, concédé par le titulaire dans le cadre du marché, à hauteur de ses acquisitions.

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE COORDINATION 

Chaque membre du groupement participe aux frais occasionnés par l’organisation de la mise en concurrence, arrêtés à un montant total de 3.000 euros, comprenant :

- la rémunération du personnel (estimée à 10 jours de travail)

- les frais de reproduction

- les frais de publication

- l’organisation des démonstrations du logiciel.

La participation de chacun sera déterminée au prorata des commandes passées.

Si le(s) marché(s) passés sont fractionnés à bons de commande, chaque membre participe à hauteur de sa première commande « principale ».

Néanmoins, chacune des parties à la convention s’acquittera d’une participation forfaitaire minimum de 200 euros, même en l’absence de commande effective ou en cas de retrait de la convention en cours de procédure.

ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION

Le présent groupement est constitué pour la durée du ou des marché(s) conclus en application de la convention. Les parties sont engagées pour cette même durée.

La présente convention prend fin en même temps que le dernier marché passé en application de la convention ou avec le dernier remboursement effectué au coordonnateur, si cette date est postérieure.

Fait à Carpentras, le 

	Le Président de la CoVe,

Christian GONNET

	Le Maire d'AUBIGNAN

Guy REY

	
Le Maire de CAROMB

Léopold MEYNAUD
	
Le Maire de MALAUCENE

Dominique BODON

	
Le Maire de MAZAN

Aimé NAVELLO 
	
Le Maire de SARRIANS

Michel BAYET

	
Le Maire de VENASQUE

Gaby BEZERT
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	COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

VENTOUX COMTAT VENAISSIN
	

	84200 CARPENTRAS 
	

	
	SEANCE DU 16 FEVRIER 2009

	Affiché le : 

Nombre de Conseillers : 47

Nombre de présents : 41

Nombre de votants : 47

Date de convocation : 10 février 2009
	L'an deux mille neuf, et le seize février, le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué par son Président dans les délais légaux, a été appelé à délibérer sur les questions suivantes.


PRESENTS :

	Aubignan

G. Rey, A. Cambe, 

P Gérenton
	Beaumes de Venise

C. Gonnet, Président

J. Bouletin
	Beaumont du Ventoux

B. Charrasse
	Bédoin

L. Reynard

P. Colin
	Caromb

L. Meynaud

G. Rogier

	Carpentras

F. Adolphe,

F. Faryssy, C. Sétruk,

B.Gandon, G. Largier,

C.Hadj-Madhi,

F Haud, A. Farfal,

J P Cavin, S. Andrieu
	Crillon le Brave
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M. Jouve
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/
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H. Laugier

	Sarrians

M. Bayet, R. Onde,
	Suzette
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A. Aiello
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JM Gravier
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EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

P. Vitel a donné pouvoir à B. Gandon, R. Gaudin a donné pouvoir à C. Gonnet, G. Megel a donné pouvoir à C. Lautier,

A. Derive a donné pouvoir à R. Onde, G. Jacquamond a donné pouvoir à D. Bodon, M. Plantadis a donné pouvoir à G. Vève

ABSENTS : /

SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 06.09

SERVICE Ressources Humaines

Rémunération d’un agent public dans le cadre d’une activité accessoire pour la création d’un service informatique 

Le Conseil de Communauté

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d’activités des fonctionnaires, des agents non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat, notamment son article 3,

Vu la convention de mise à disposition du service informatique de la ville de Carpentras auprès de la CoVe,

Vu la délibération n°207/08 du Conseil communautaire de la CoVe du 15 décembre 2008, autorisant la rémunération d’un agent public dans le cadre d’une activité accessoire pour la création d’un service informatique,

Vu l’avis du comité technique paritaire du 26 septembre 2008, relatif au projet de création d'un service informatique au sein de la CoVe,

Vu l’avis favorable du Bureau des maires du 9 février 2009,

Considérant que, pour le bon déroulement de la mission de structuration d’un service informatique à la CoVe, il convient de porter le niveau de l’activité accessoire autorisée par le Conseil communautaire de la CoVe susvisé, de 7 à 14 heures hebdomadaires,

Après avoir entendu le Président et en avoir délibéré, à l'unanimité :

Décide :

Article 1 : de porter le niveau de l’activité accessoire autorisée par la délibération du Conseil communautaire de la CoVe n°207/08 à 14 heures hebdomadaires.

Article 2 : les autres conditions relatives à cette activité accessoire demeurent inchangées.

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification




         

le           







Le Président,









Christian GONNET
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EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

P. Vitel a donné pouvoir à B. Gandon, R. Gaudin a donné pouvoir à C. Gonnet, G. Megel a donné pouvoir à C. Lautier,

A. Derive a donné pouvoir à R. Onde, G. Jacquamond a donné pouvoir à D. Bodon, M. Plantadis a donné pouvoir à G. Vève

ABSENTS : /

SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 07.09

SERVICE Ressources Humaines

Tableau des effectifs

Rapporteur : M. Gonnet

Le Conseil de Communauté

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

Vu l’avis du Bureau des maires du 9 février 2009,

Considérant que pour optimiser la recherche des subventions, indispensables au bon fonctionnement de la CoVe, il est opportun de recruter un agent du cadre d’emplois des rédacteurs, des techniciens, des attachés ou des ingénieurs territoriaux, pour exercer les fonctions de chargé de la recherche et du suivi des subventions,

Considérant qu’en cas de recherche infructueuse pour le poste ci-dessus il serait nécessaire de recourir au recrutement sur un emploi non titulaire, basé sur l’article 3-5 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, dans les cadres d’emplois des attachés ou des ingénieurs territoriaux,

Considérant que pour assister le chargé de la recherche et du suivi des subventions, le responsable de la politique de la ville et le conseiller en affaires juridiques, il convient de recruter un agent du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des rédacteurs territoriaux, en vue d’assurer le secrétariat,

Considérant que pour développer la stratégie foncière à la CoVe, il est opportun de recruter un agent du cadre d’emplois des attachés ou des ingénieurs territoriaux, pour exercer les fonctions de responsable de la stratégie foncière,

Considérant que pour pouvoir augmenter la capacité d’accueil des crèches de Caromb et de Saint Didier, il est nécessaire de recruter de 4 auxiliaires de puériculture du dit cadre d’emplois,

Considérant que pour pouvoir augmenter la capacité d’accueil des crèches de Caromb et de Saint Didier, il est nécessaire de recruter 3 agents du cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (30 heures hebdomadaires),

Considérant que pour pallier les mouvements de personnel en crèche et leur impact sur les taux d’encadrement il est opportun de recruter un agent du cadre d’emplois des infirmiers territoriaux,

Considérant que pour organiser dans de bonnes conditions la transmission des dossiers dans le cadre d’un départ à la retraite, il y a lieu de recruter par anticipation un agent du cadre d’emplois des rédacteurs ou des attachés territoriaux, pour assurer la fonction de Secrétaire de la Direction générale et de la Présidence,

Considérant que pour prendre en compte la réduction du nombre d’heures d’enseignement dans les écoles, il convient de porter de 34h20min à 32h25min un poste à temps non complet d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe et un poste à temps non complet d’adjoint technique de 2ème classe,

Après avoir entendu le Président et en avoir délibéré, à l'unanimité :

décide :

Article 1 : de créer un poste du cadre d’emplois des rédacteurs, des techniciens, des attachés ou des ingénieurs territoriaux. 

Article 2 : en cas de recherche infructueuse pour pourvoir le poste visé à l’article 1, d’autoriser le recours à un emploi d’agent non titulaire sur le fondement de l’article 3-5 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, sous forme d’un contrat d’une durée maximale de trois ans, renouvelable une fois, qui sera rémunéré sur la base du grade d’attaché ou d’ingénieur territorial.

Article 3 : de créer un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des rédacteurs territoriaux.

Article 4 : de créer un poste du cadre d’emplois des attachés ou des ingénieurs territoriaux.

Article  5: de créer quatre postes du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture,

Article 6 : de créer trois postes du cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (30 heures hebdomadaires).

Article 7 : de créer un poste d’infirmier.

Article 8 : de créer un poste du cadre d’emplois des rédacteurs ou des attachés territoriaux.

Article 9 : de transformer deux postes à temps non complet à 34h20min hebdomadaires, respectivement dans les grades d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe et d’adjoint technique territorial de 2ème classe, en postes à temps non complet à 32h25min hebdomadaires.

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification




         

le           






       Le Président,
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SECRETAIRE DE SEANCE :
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Délibération n° 08.09

 Service aménagement de l’espace et action foncière

Objet : Avis de la CoVe sur le SCOT du Pays Voconces arrêté le 28 novembre 2008 transmis pour avis le 23 décembre 2008

Le Conseil de Communauté, 

Vu l'article L.122-8 du code de l'urbanisme qui prévoit qu'un SCOT arrêté doit être transmis pour avis aux organismes mentionnés à l'article L. 121-4 du code de l'urbanisme,

Vu l'article L.121-4 du code de l'urbanisme qui précise que les autorités compétentes en matière d'organisation des transports urbains, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de l'habitat sont associés à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale, 

Vu le projet de SCOT de la Communauté de Communes du Pays Voconces arrêté le 28 novembre 2008 et transmis pour avis le 23 décembre 2008 à la CoVe, 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays Voconces a arrêté son projet de SCOT le 28 novembre 2008. Conformément à l'article L.122-8 du code de l'urbanisme, le projet de SCOT a été adressé au Président de la CoVe le 23 décembre 2008 afin de recueillir, dans un délai de trois mois, son avis en tant que Personne Publique Associée,

Considérant que la Communauté de Communes du Pays Voconces s'est engagée dans l'élaboration d'un SCOT que l'on peut qualifier de « volontaire » étant donné qu'elle n'était pas soumise aux obligations de la loi SRU ; que cette démarche a été conduite entre 2006 et 2008, au cours de laquelle la CoVe a été régulièrement associée à travers des réunions d'information sur les différentes phases qui se sont déroulées en 2006 (diagnostic), 2007 (Projet d'Aménagement et de Développement Durable, PADD) et enfin 2008 (Document d'Orientations Générales, DOG),

Considérant qu'à travers son projet de SCOT, la Communauté de Communes du Pays Voconces place l'excellence environnementale comme premier atout de son développement territorial pour les 15/20 prochaines années: son avenir passe par sa capacité à préserver son paysage, les milieux et les ressources, tout en permettant aux communes de se développer ; que dans la perspective des évolutions indispensables des modes d'urbanisation, elle souhaite ainsi répondre aux enjeux de développement durable qui doivent aujourd'hui guider les choix d'aménagement de l'espace et les politiques publiques à mettre en oeuvre,

Considérant qu'elle décline ensuite ce projet dans son PADD à travers six objectifs principaux :

· Pérenniser le capital environnemental et paysager: 

La trame des espaces naturels et agricoles doit être confortée à travers des protections et des usages encadrés, tout en valorisant ces éléments.

· Consolider une structuration territoriale identitaire: 

La logique de sites (paysages, co visibilités...) doit orienter la capacité à se développer des différents villages, en privilégiant un développement plus important de Vaison la Romaine. 

· Gérer la croissance et loger les populations:

La Communauté de Communes du Pays Voconces ambitionne d'accueillir 21 000 habitants en 2025 (16 250 habitants en 2007), ce qui représente un besoin d'environ 2 200 logements à cet horizon, dont il est prévu que Vaison la Romaine accueille la majorité. 

· Conforter le bassin d'emploi:

La démarche de qualité environnementale du territoire doit irriguer aussi le développement économique du territoire en accompagnant les mutations engagées (agriculture, services) vers des activités d'excellence et attirer des entreprises innovantes dans le domaine des solutions communicantes sécurisées. Elle souhaite développer deux types de zones d'activités: les zones de proximité et les zones intercommunales structurantes pour le territoire. 

· Urbaniser de façon durable le territoire: 

Pour aller toujours dans le sens de l'excellence, la Communauté de Communes du Pays Voconces souhaite voir se développer des opérations d'aménagement exemplaires et maitrisées, avec une qualité environnementale des constructions. 

· Organiser et rationaliser les déplacements:

Les réseaux de déplacements jouent un rôle important dans la réussite du projet et nécessitent avant tout d'être hiérarchisés pour être lisibles, puis à terme, recevoir des transports en commun. 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays Voconces décline ensuite ces objectifs dans son DOG en spatialisant les différentes unités identifiées: 

· les espaces naturels et corridors biologiques d'intérêt communautaire,

· les coteaux visibles; 

· les secteurs de plaine. 

Le DOG précise ensuite les prescriptions et préconisations générales associées à chaque objectif:

· prescriptions en matière de pérennisation du capital environnemental et paysager,

· prescriptions en matière d'équilibre entre espaces urbanisés, à urbaniser, agricoles et naturels, 

· prescriptions en matière d'urbanisation,

· prescriptions en matière de déplacements. 

Le document se clot sur la représentation graphique de tous ces éléments,

Considérant que la CoVe et la Communauté de Communes du Pays Voconces ont des enjeux territoriaux et des problématiques de développement nécessairement proches: préservation du capital naturel et paysager; accueil et logement pour les populations locales, organisation des déplacements, accueil d'entreprises. Les liens fonctionnels sont d'ailleurs importants entre certaines communes de la CoVe et le bassin de vie de Vaison la Romaine.  

Les réponses apportées à travers ce projet de SCOT vont dans le sens de la préservation des sites et des espaces, avec un développement de l'urbanisation axé sur Vaison la Romaine afin de conforter son statut de ville attractive pour son territoire. En cela, la réponse aux enjeux diffère de celle apportée à travers l'élaboration du SCOT de l'Arc Comtat Ventoux qui propose d'axer le développement du territoire sur l'organisation de pôles complémentaires à Carpentras. 

Considérant l’avis favorable émis par le Bureau réuni le 9 février 2009

Après en avoir délibéré, à l'unanimité :

article unique:

émet un avis favorable sans réserve sur le projet de SCOT de la communauté de communes du Pays Voconces arrêté le 28 novembre 2008 et transmis à la CoVe le 23 décembre 2008. 

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification




         

le           







Le Président,









Christian GONNET
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	L'an deux mille neuf, et le seize février, le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué par son Président dans les délais légaux, a été appelé à délibérer sur les questions suivantes.


PRESENTS :

	Aubignan

G. Rey, A. Cambe, 

P Gérenton
	Beaumes de Venise

C. Gonnet, Président

J. Bouletin
	Beaumont du Ventoux

B. Charrasse
	Bédoin

L. Reynard

P. Colin
	Caromb

L. Meynaud

G. Rogier

	Carpentras

F. Adolphe,

F. Faryssy, C. Sétruk,
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	Sarrians

M. Bayet, R. Onde,
	Suzette

S. de Menthon
	St Hippolyte le G.

A. Aiello
	Vacqueyras

JM Gravier
	Venasque

G. Bézert


EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

P. Vitel a donné pouvoir à B. Gandon, R. Gaudin a donné pouvoir à C. Gonnet, G. Megel a donné pouvoir à C. Lautier,

A. Derive a donné pouvoir à R. Onde, G. Jacquamond a donné pouvoir à D. Bodon, M. Plantadis a donné pouvoir à G. Vève

ABSENTS : /

SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 09.09

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES

Objet : COMPOSTEURS INDIVIDUELS : MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDES DE SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES

Le Conseil de Communauté,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la CoVe, portant compétence en matière d'élimination et de valorisation des déchets ménagers ;

Vu la délibération du Conseil de Communauté n°212-08 en date du 15 décembre 2008 ;

Considérant que l'opération d'acquisition de composteurs individuels est éligible à un subventionnement du Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur et de l'ADEME ;

Vu l'avis du Bureau des Maires du 9 février 2009 ;

Entendu le rapport du Vice-Président et après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

Article 1 : MODIFIE le plan de financement adopté à l'article 3 de la délibération n°212-08 :

	dépenses
	recettes

	400 composteurs x 50 € = 20 000 €

fiches d'information / mode d'emploi = 4 000 €

total = 24 000 €
	subvention du CG 84 : 25% = 5 000 €

subvention de la Région : 20 % = 4 000 €

subvention de l'ADEME : 20 % = 4 000 €

ventes de composteurs : 400 x 15 € = 6 000 €

autofinancement CoVe = 5 000 €

total = 24 000 €


Article 2 : SOLLICITE un subventionnement du Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur et de l'ADEME.

Article 3 : AUTORISE le Président à signer tous actes à ces effets.

Acte rendu exécutoire
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Délibération n° 10.09

SERVICE ACHATS MARCHES

OBJET : AVENANT N°3 AU CONTRAT D’AFFERMAGE POUR L’EXPLOITATION DE L’UNITE DE PRE TRAITEMENT MECANIQUE ET DE STABILISATION BIOLOGIQUE DE LORIOL DU COMTAT

Le Conseil de Communauté,

Vu les articles L.1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l’article L.1411-6 ;

Vu la convention d’affermage du 06 mars 2003 conclue avec BIOVENTOUX pour l’exploitation de l’Unité de Pré Traitement Mécanique et de Stabilisation biologique de Loriol du Comtat ;

Considérant que le financement et l’entretien d’une unité d’éolage en sortie de biofiltre a été confié au fermier par avenant n° 2 à la convention ; 

Considérant que l’amortissement financier de cet équipement acquis par BIOVENTOUX prend fin au 31 mars 2009, date de fin initiale de la convention, et que celle-ci a été prorogée par décision de l’assemblée délibérante, jusqu’au 31 août 2009 ; 

Considérant qu’il convient d’en tenir compte dans la rémunération du fermier en réduisant de 750 € par mois le poste d’entretien courant prévu par avenant n° 2 ;

Considérant le projet d’avenant n° 3 à ladite convention portant modification de la rémunération du fermier ;

Après en avoir délibéré, à l'unanimité :

Article 1 :

APPROUVE le projet d’avenant n° 3 à la convention d’affermage pour l’exploitation de l’UPTMSB.

Article 2 :

AUTORISE le Président à signer ledit avenant et tous actes y afférant.

Acte rendu exécutoire





Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

après envoi en Préfecture





Pour extrait certifié conforme

le :           
et publication ou notification




         

le           







Le Président,









Christian GONNET

CONTRAT D’AFFERMAGE

AVENANT N° 3 

Entre les soussignés :

· La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VENTOUX COMTAT VENAISSIN, représentée par son Président, Christian GONNET, agissant es qualité, autorisé par délibération en date du 






Dénommé, ci-après, La CoVe

· BIOVENTOUX, société à responsabilité limitée, domiciliée  ZI, route de Sarrians, 84870 Loriol du Comtat , immatriculée au RCS de Carpentras sous le numéro 447 775 362, représentée par son gérant Monsieur Philippe PIGNAT, 

Dénommé, ci-après, Bioventoux

Etant entendu que:

· La CoVe a confié à BioVentoux par contrat du 6 mars 2003 et avenant 1 l’exploitation de l’UPTMSB de Loriol du Comtat.

· La CoVe a décidé d’implanter une unité d’éolage en sortie de biofiltre, laquelle est en service depuis le 1er juillet 2007.

· Par avenant n°2, la CoVe a confié à Bioventoux le financement et l’entretien de cette unité ainsi que la maintenance de l’installation de tri optique acquise par la CoVe en 2006.

· La CoVe prend acte de la fin d’amortissement financier de l’unité d’éolage acquise par Bioventoux, au 31 mars 2009.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Vu les articles L.1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l’article L.1411-6 ;

Vu la convention d’affermage du 06 mars 2003 conclue avec BIOVENTOUX pour l’exploitation de l’Unité de Pré Traitement Mécanique et de Stabilisation biologique de Loriol du Comtat ;

Article 1 – Décision 

La CoVe décide d’acquérir auprès de BioVentoux, qui lui cèdera à titre gracieux à compter du 1er avril 2009, l’équipement d’éolage actuellement en fonctionnement sur l’UPTMSB de Loriol du Comtat.

Elle renouvelle par ailleurs la mission confiée à BioVentoux pour la gestion technique de cette unité d’éolage ainsi que celle de tri optique, pour la durée du contrat d’affermage.

Article 2 –  Rémunération

L'avenant modifie la rémunération du contrat d’affermage de la manière suivante :

L’augmentation du poste entretien courant, prévue à l’avenant n°2, est réduite à 750 € HT par mois.

Le poste assurance reste fixé à 180 € HT par mois.

Le poste consommation électricité reste revalorisé de 0,36 € par tonne. 

Le compte GER équipements est inchangé et demeure fixé à 350 € par mois, conformément à la revalorisation prévue par avenant n°2.

Article 3 –  Date d’effet et durée de l’avenant

Cet avenant entrera en vigueur au 1er avril 2009.

Il restera valable jusqu’au terme du contrat d’affermage en cours.

Fait à  

Le                  en   2 exemplaires originaux

Pour La CoVe





Pour BioVentoux

Christian GONNET



Philippe PIGNAT
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Délibération n° 11.09

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

OBJET : MOTION DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VENTOUX-COMTAT VENAISSIN POUR UN TRAVAIL DE PREPARATION PREALABLE A L'ELARGISSEMENT DU PERIMETRE DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE 

Proposée par Christian GONNET

Vu le livre II de la cinquième partie du code général des collectivités territoriales, et en particulier les dispositions relatives à la création, aux compétences, à l'organisation, à l'extension de périmètre et à la fusion des établissements publics de coopération intercommunale ;

Vu les arrêtés du Préfet de Vaucluse n°1613 du 26 avril 1966 et n°3345 du 17 août 1967, portant constitution et dénomination du District du Comtat Venaissin ;

Vu l'arrêté du Préfet de Vaucluse n°3048 du 5 décembre 2000, portant modification des statuts du District du Comtat Venaissin ;

Vu l'arrêté du Préfet de Vaucluse n°50 du 26 décembre 2001, constatant la transformation du District, désormais intitulé Communauté de Communes Ventoux-Comtat Venaissin ;

Vu l'arrêté du Préfet de Vaucluse n°120 du 16 décembre 2002, prononçant la transformation de la Communauté de Communes Ventoux-Comtat Venaissin en Communauté d'Agglomération Ventoux-Comtat Venaissin (CoVe) ;

Vu l'arrêté du Préfet de Vaucluse n°SI2004-10-07-0020-PREF du 7 octobre 2004, portant  modification des statuts de la CoVe ;

Vu la délibération du Conseil de Communauté n°122.07 du 21 décembre 2007 portant actualisation et régularisation des statuts de la CoVe modifiés le 7 octobre 2004 avec un intérêt communautaire précisé le 30 juin 2005 ;

Vu le schéma départemental d'orientation de l'intercommunalité de Vaucluse, débattu en commission départementale de coopération intercommunale le 7 juillet 2006 et approuvé par le Préfet de Vaucluse le 12 octobre 2006 ;

Vu l'installation en date du 8 avril 2008 des délégués élus par les communes membres au Conseil de Communauté pour la durée de la mandature ;

Vu la délibération du Conseil de Communauté n°84-08 en date du 2 juin 2008 portant adoption du règlement intérieur de la CoVe ;

Vu le règlement intérieur de la CoVe ;

Considérant les quarante-deux ans de pratique intercommunale de la CoVe ;

Considérant l'intérêt que peut représenter une coopération intercommunale élargie à des territoires voisins du périmètre actuel de la CoVe, parmi Althen-des-Paluds, Aurel, Blauvac, Malemort-du-Comtat, Méthamis, Monieux, Monteux, Mormoiron, Pernes-les-Fontaines, Saint-Christol, Saint-Trinit, Sault et Villes-sur-Auzon, actuellement groupés en Communautés de Communes du Pays de Sault, des Sorgues du Comtat et des Terrasses du Ventoux ;

Considérant les nombreux enjeux pour l'ensemble de ces collectivités en termes de :

compétences obligatoires, optionnelles et facultatives (gestion des déchets, transport, voirie,...) ;

définition de l'intérêt communautaire ;

fiscalité ;

projets de territoires ;

schémas de cohérence territoriale ;

contrats d'agglomération ;

équipements et personnel ;

gouvernance ;

Considérant que, faute de préparation et de réflexion, tout projet de fusion ne serait pas raisonnable;

Considérant qu'un vote du Conseil de Communauté de la CoVe défavorable à un tel projet, en raison de sa seule impréparation, risquerait d'obérer pour l'avenir les chances d'un rapprochement souhaité et souhaitable ; 

Considérant le pouvoir d'appréciation du représentant de l'Etat dans le département quant à la décision de fixer par arrêté un projet de périmètre d'un nouvel EPCI et de le soumettre au vote des organes délibérants des collectivités et de leurs groupements concernés ;

Vu l'avis favorable du Bureau des Maires de la CoVe réuni le 9 février 2009 ;

Le Conseil de Communauté de la CoVe :à l'unanimité des votes exprimés (26 Pour, 21 Abstentions):

REAFFIRME avec force son attachement aux principes d'intérêt général et de service public, au respect mutuel entre collectivités publiques et à son corollaire, l'unanimité pour les orientations et les décisions majeures ;

DECLARE son intérêt pour un élargissement du périmètre de la coopération intercommunale à des territoires voisins du périmètre actuel de la CoVe, parmi Althen-des-Paluds, Aurel, Blauvac, Malemort-du-Comtat, Méthamis, Monieux, Monteux, Mormoiron, Pernes-les-Fontaines, Saint-Christol, Saint-Trinit, Sault et Villes-sur-Auzon, actuellement groupés en Communautés de Communes du Pays de Sault, des Sorgues du Comtat et des Terrasses du Ventoux ;

DEMANDE que soit mené, en préalable de toute modification du périmètre de la coopération intercommunale, un travail approfondi d'examen, de réflexion et de proposition, associant l'ensemble des collectivités et de leurs groupements intéressés ;

S'ENGAGE à mener ce travail de rapprochement dans un esprit constructif animé par la volonté d'aboutir au meilleur accord possible ;

DIT qu'il statuera, au vu de ses conclusions, sur la proposition qui aura été construite en commun ;

DEMANDE en conséquence au Préfet de Vaucluse de surseoir à statuer sur toute demande de lancement d'une procédure de fusion d'EPCI tant que ce travail préalable d'examen, de réflexion et de proposition, associant l'ensemble des collectivités et de leurs groupements intéressés, n'aura pas abouti.

Transmis au représentant de l'Etat le :




Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

Publié le :
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Le Président,










Christian GONNET

	DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

-----
	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

	COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

VENTOUX COMTAT VENAISSIN
	

	84200 CARPENTRAS 
	

	
	SEANCE DU 16 FEVRIER 2009

	Affiché le : 

Nombre de Conseillers : 47

Nombre de présents : 41

Nombre de votants : 47

Date de convocation : 10 février 2009
	L'an deux mille neuf, et le seize février, le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué par son Président dans les délais légaux, a été appelé à délibérer sur les questions suivantes.


PRESENTS :

	Aubignan

G. Rey, A. Cambe, 

P Gérenton
	Beaumes de Venise

C. Gonnet, Président

J. Bouletin
	Beaumont du Ventoux

B. Charrasse
	Bédoin

L. Reynard

P. Colin
	Caromb

L. Meynaud

G. Rogier

	Carpentras

F. Adolphe,

F. Faryssy,C. Sétruk,

B.Gandon, G. Largier,

C.Hadj-Madhi,

F Haud, A. Farfal,

J P Cavin, S. Andrieu
	Crillon le Brave

G. Girard


	Flassan

M. Jouve
	Gigondas

/
	Lafare

JP Anrès

	La Roque Alric

F. Jullien


	Le Barroux

B. Monnet
	Le Beaucet

R. Bouvier
	Loriol du Comtat

M. Nicolet,

A. Freund
	Malaucène

D. Bodon



	Mazan

A. Navello, C.Lautier
	Modène

A. Mornet
	La Roque s/Pernes

J. Bernhardt
	Saint-Didier

G. Vève
	St Pierre de Vassols

H. Laugier

	Sarrians

M. Bayet, R. Onde,
	Suzette

S. de Menthon
	St Hippolyte le G.

A. Aiello
	Vacqueyras

JM Gravier
	Venasque

G. Bézert


EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

P. Vitel a donné pouvoir à B. Gandon, R. Gaudin a donné pouvoir à C. Gonnet, G. Megel a donné pouvoir à C. Lautier,

A. Derive a donné pouvoir à R. Onde, G. Jacquamond a donné pouvoir à D. Bodon, M. Plantadis a donné pouvoir à G. Vève

ABSENTS : /

SECRETAIRE DE SEANCE :

P. Colin

Délibération n° 12.09

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

Objet : MOTION DE SOUTIEN A LA FEDERATION NATIONALE DES PRODUCTEURS

DE RAISIN DE TABLE

Proposée par Bernard CHARRASSE

A la demande de la Commission Agriculture de la CoVe vice-présidée par Bernard CHARRASSE, le Conseil de Communauté de la CoVe décide d'apporter son soutien à la démarche contentieuse engagée par la Fédération Nationale des producteurs de raisins de table contre les effets dévastateurs sur la profession de la communication faite par une association autour d'une enquête sanitaire réalisée dans cinq pays de l'Union Européenne sur la présence de pesticides interdits dans des lots de raisins de table.

En dépit d'analyses indiquant que cette présence n'était décelée que dans 3 lots sur 25, un communiqué de presse a fait état d'une "contamination massive" des raisins provoquant une mévente catastrophique des productions françaises pour un montant estimé à 6 millions d'euros.

Le Conseil de Communauté condamne l'irresponsabilité de ceux qui, en diffusant des informations manifestement erronées, ont mis en difficulté les producteurs de raisins, leurs familles et leurs employés.

Le Conseil de Communauté, à l'unanimité des votes exprimés :

- Adopte la motion présentée.

Transmis au représentant de l'Etat le :




Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

Publié le :







Pour extrait certifié conforme

le :           







Le Président,










Christian GONNET

